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Si je m’en réfère aux commentaires réguliers de nos opposants, on m’attribuerait les qualificatifs d’incompétence,  

autoritaire et despote. 

Depuis 30 ans avec les 5 mandats, j’ai toujours été attentif au bon fonctionnement de Montpeyroux  

en apportant une nette amélioration au village : 15 millions ont été investis grâce à une bonne gestion qui fait  

que Montpeyroux demeure une commune bien gérée. 

J’aurai d’ailleurs l’occasion de faire le bilan de ces 5 mandats. 

J’ai toujours eu pour règle de ne pas répondre à la polémique. Ma réponse a été :                                               

« bien m’occuper des montpeyrousiens et répondre aux attentes des gens, tout cela dans l’intérêt général. » 

C’est ainsi que fidèle à ma ligne de conduite et face à une déformation malsaine, je reste attristé.                               

(ce comportement n’honore pas leurs auteurs). Cela dit, nous continuons à investir et à apporter des solutions.    

 Effectivement, nous avons acheté un terrain à la Meillade qui jouxte les habitations, dans le but d’apporter des  

solutions de stationnement mais aussi de créer un espace de rencontres tout cela en végétalisant au maximum. 

 Pas besoin de construire, comme cela a été dit, mais simplement mettre en place des stationnements arborés. 

Le département voulant se séparer du Castellas, nous avons décidé de l’acheter. L’achat du chateau reste  

un positionnement lié à l’image de ce que représente le Castellas à la fois d’un point de vue touristique, culturel  

mais aussi économique pour les vignerons. Le Castellas est inscrit sur toutes les brochures touristiques du  

Département, de la Région et de la Communauté de Communes. 

La fête du village arrive à grands pas, je salue l’implication du nouveau Comité des Fêtes qui s’active beaucoup  

pour nous donner de grands moments festifs pour Pentecôte. 

Parallèlement à cela, de nombreux évènements vont animer notre commune :       

la fête de la musique, la transhumance, les Jeudis vin (4 jeudis de l’été), sans oublier les différents repas de   

quartier. 

On le voit, Montpeyroux reste un village animé, rempli de ressources et d’innovations. 

Que cet été, le soleil brille pour tous et apporte de grands moments de joie. 

                                                                                           LE MAIRE CLAUDE CARCELLER 
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                                 EXTRAIT du registre des DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

                                                               Séance ordinaire du 27 mars 2025 

L’an deux mille vingt-cinq et le 27 mars à 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Etaient présents : Claude CARCELLER, Bernard JEREZ, Jeanine NONROY, Claude GOUJON, Catherine 

GIL, Jim CARTIER, Christophe BOYER, Pauline LAINE-CURTAN, Félix von LUSCHKA-SELLHEIM, 

Françoise PUGINIER-LUSCHKA. 

Etaient excusés : 

Norbert ALAÏMO, Marie-Claire FRYDER, Laure DESVARD 

Etaient absents : Virginie GUSTAVE, Ludovic GAHLAC, 

Ont donné procuration : 

Norbert ALAÏMO donne pouvoir à Bernard JEREZ 

Marie-Claire FRYDER donne pouvoir à Catherine GIL 

Laure DESVARD donne pouvoir à Claude CARCELLER 

Date de la convocation : 14/03/2025 

Secrétaire de séance : Jeanine NONROY 

Objet : Affectation des résultats 2024 – Budget général 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire selon les éléments suivants 

Commune de MONTPEYROUX 

Fonctionnement Investissement

Recettes 2024 1 449 902,43 €     468 909,79 €        

Dépenses 2024 1 195 481,90 €     813 372,66 €        

Résultat 2024 254 420,53 €        344 462,87 €-        

90 042,34 €-          

Fonctionnement Investissement

Résultat 2024 254 420,53 €        344 462,87 €-        

Résultat reporté 2024 51 415,58 €           617 419,63 €        

Cumulé avec report 2023 305 836,11 €        272 956,76 €        

272 956,76 €        

949,18 €                

273 905,94 €        

RAR Recettes 135 780,00 €        

RAR Dépenses 707 650,00 €        

Résultat RAR 571 870,00 €-        

Clôture 305 836,11 €        298 913,24 €-        

6 922,87 €             

6 000,35 €             

12 923,22 €          

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

Résultat de clôture entre section

Exédent de fonctionnement 2024

Opération liée à la disssolution ASA

Résultat de fonctionnement à reporter 2025

Opération liée à la disssolution ASA

Exédent d'investissement 2024

Résultat d'investissement à reporter 2025

En exercice 15 

Présents 10 

Votants 13 

Pour 11 

Contre   

Abstention 2 
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Objet : Approbation du Compte de gestion 2024 – Budget général 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le compte de gestion 2024 du trésorier (SCG Cœur d’Hérault),  

pour le budget général, strictement identique au compte administratif arrêté en Mairie. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents, avec deux abstentions : 

 APPROUVE le compte de gestion 2024 du budget général établi par le Trésorier (SCG Cœur d’Hérault), tel que 

présenté. 

  

Objet : Approbation du compte administratif 2024 

Le conseil Municipal sous la Présidence de Monsieur Claude GOUJON adjoint aux finances, délibère 

sur le compte administratif dressé par monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

1 - Lui donne acte de la présentation du compte administratif 2024, lequel peut se résumer ainsi : 

- Budget général : 

o Fonctionnement  

Dépenses  1 195 481,90 € 

Recettes 1 449 902,43 € 

Excédent de l’exercice 254 420,53 € 

Report 2023  51 415,58 € 

Résultat de clôture 2024 305 836,11 € 

o Investissement 

Dépenses  813 372,66 € 

Recettes 468 909,79 € 

Déficit de l’exercice - 344 462,87 € 

Report 2023 617 419,63 € 

Résultat de clôture 2024 272 956,76 € 

Restes à réaliser en dépenses 707 650,00 € 

Restes à réaliser en recettes 135 780,00 € 

Résultat définitif - 298 913,24 € 

 

2 – Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et aux fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan 

de sorties, aux débits portés à titre budgétaires aux différents comptes. 

3 – Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents, avec deux abstentions : 

 APPROUVE, VOTE ET ARRETE le compte administratif 2024 du budget général tel que présenté ci-dessus. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

L’adjoint aux finances     Claude GOUJON 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents, avec deux abstentions : 

AFFECTE ainsi qu’il suit le résultat 2024 du budget général : 

 

 

 

  

 

Objet : Vote du taux des Taxes Locales Directes 2025 

Monsieur le Maire rappelle la possibilité de modifier chaque année les taux d’imposition pour les 3 

taxes locales. Concernant 2025 il propose de conserver les taux actuels. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

FIXE ainsi qu’il suit le taux des taxes locales directes pour 2025 : 

Taxe foncière sur les propriétés bâties – TFB : 42,21 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties – TFNB : 61,53 % 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires - THRS : 16,16 % 

Objet : Vote du budget primitif 2025 

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2025 accompagné de sa note synthétique. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents, et 2 « contre » : 

VOTE ainsi qu’il suit le budget primitif 2025 : 

 en report à nouveau créditeur l’excédent de fonctionnement de 12 923,22 € 

 en dotation au compte 1068 l’excédent de fonctionnement de 298 913,24 € 

 en report à nouveau créditeur l’excédent d’investissement de 273 905,94 € 
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Objet : Attribution des subventions 2025 aux associations 

L’adjoint aux finances propose le détail d’attribution des subventions pour l’exercice 2025 des associations 

de la commune. 

Nom association 

Anciens combattants  

Art Tention  

Boucan Toucan  

Comité des Fêtes 

Coopérative scolaire  

Diane  

Dysse animée  

Foot club  

Foyer de l’Amitié  

Homo Ludens  

Je dis vins  

Krav Maga  

L’Atelier du Lundi  

L’Héraultaise 

La boule philosophe 

2025 

        400,00 € 

     1 200,00 € 

     1 000,00 € 

     8 000,00 € 

     2 280,00 € 

        700,00 € 

     2 000,00 € 

     5 000,00 € 

     1 600,00 € 

     1 300,00 € 

     2 000,00 € 

        350,00 € 

        950,00 € 

        800,00 € 

        300,00 € 

La Calendreta  

Les Mains Malines  

Lune Noire 

Mieux-être  

Montpeyroux 2030  

On sème  

Séniors Vallée Dorée  

Société de chasse  

Spéléo club  

Syndic des vignerons  

Team Baudille trail 

Total 

     2 835,00 € 

        500,00 € 

        600,00 € 

     1 000,00 € 

     1 000,00 € 

        180,00 € 

        300,00 € 

     1 200,00 € 

     1 200,00 € 

     4 500,00 € 

        800,00 € 

   41 995,00 € 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

VOTE ainsi qu’il suit le détail des subventions 2025 accordées aux associations  



 8 

Objet : Participation à l’appel d’offres de renouvellement des contrats d’assurance des risques 

statutaires du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault (CDG 34) 

Le Conseil Municipal 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU le Code de la commande publique ; 

VU le Code des assurances ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise les centres de gestion à 

souscrire des contrats d’assurance prévoyance pour le compte des collectivités locales afin de couvrir les charges 

financières découlant de leurs obligations statutaires ; 

VU le décret n°85-643 du 26 juin relatif aux centres de gestion de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris en application du deuxième alinéa de l’article 26 de la loi n°84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 

collectivités locales et établissements territoriaux. 

Le Maire rappelle : 

Depuis le 1er janvier 2022 la commune est assurée contre les risques statutaires via un contrat souscrit, par 

l’intermédiaire du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG 34), auprès de l’assureur 

GENERALI et du courtier gestionnaire Willis Towers Watson - WTW. 

CONSIDERANT que le contrat d’assurance des risques statutaires arrive à échéance le 31 décembre 2025. 

Le Maire expose : 

L’opportunité de confier au CDG 34 le soin d’organiser une procédure de mise en concurrence en vue du 

renouvellement du contrat à compter du 1er janvier 2026 ; 

L’opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire 

garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de 

ses agents ; 

Que le CDG 34 peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues donnent 

satisfaction à la commune ; 

Que l’adhésion au contrat d’assurance entraine l’adhésion à la mission facultative de suivi et d’assistance 

aux contrats d’assurance proposée par le CDG 34. 

 

  

 



 9 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, DECIDE : 

La commune de Montpeyroux donne mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

l’Hérault (CDG 34) pour le lancement d’une procédure de mise en concurrence visant à conclure un contrat 

groupe d’assurance statutaire. 

La commune a la faculté de ne pas y adhérer. 

Le contrat groupe devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

o Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie 

ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée, Maternité / Paternité / Adoption, 

Disponibilité d’office, Invalidité ; 

o Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie 

grave, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

o Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2026 ; 

o Régime du contrat : capitalisation. 

La décision éventuelle  d’adhérer aux conventions proposées fera l’objet d’une délibération ultérieure. 

Objet : Instauration du Compte Epargne Temps (CET). 

VU le code général de la fonction publique et notamment ses article L621-4 et L621-5, 

VU le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique 

territoriale, 

VU l’inscription pour approbation au Comité Social Territorial  

Le Maire indique qu’il est institué dans la collectivité de Montpeyroux un compte épargne-temps. 

Ce compte permet à leurs titulaires d’accumuler des droits à congés rémunérés en jours ouvrés. 

Il est ouvert à la demande expresse, écrite et individuelle de l’agent, qui est informé annuellement des droits 

épargnés et consommés. 

Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60, l’option de maintien sur le CET de jours 

épargnés ne peut donc être exercée que dans cette limite. 

Les jours que l’agent a choisi de maintenir sur son CET pourront être utilisés sous forme de congés. 

Le CET est également alimenté par les jours de fractionnement accordés au titre des congés annuels non 

pris dans la période de référence du 1er mai au 31 octobre 

 L’alimentation du compte épargne-temps doit être effectuée par demande écrite de l’agent avant la fin 

de chaque année civile à la condition qu’au moins 20 jours de congés, acquis au titre de l’année, aient 

été pris. 
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Il indique que l’autorité territoriale est tenue d’ouvrir le CET au bénéfice du demandeur dès lors qu’il remplit 

les conditions. Les nécessités de service ne pourront lui être opposées lors de l’ouverture de ce compte mais 

seulement à l’occasion de l’utilisation des jours épargnés sur le compte épargne temps. 

Il précise qu’il convient d’instaurer les règles de fonctionnement suivantes : 

La commune n’autorise pas l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite 

additionnelle (RAFP) des droits épargnés. Dans ce cas, les jours accumulés sur le CET peuvent être 

utilisés uniquement sous forme de congés. 

Il précise que les bénéficiaires de ce compte épargne temps sont les agents titulaires ou contractuels de 

la collectivité à temps complet ou à temps non complet (calcul des jours au prorata du temps de travail), 

employés de manière continue et qu’ils aient accompli au moins 1 an de service. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

ACCEPTE les propositions de Monsieur Maire. 

Objet : Demande fonds de concours CCVH - Lecture Publique 

Monsieur le Maire explique que la Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault, CCVH, a mis en 

place un fonds de concours pour l’amélioration des locaux et de l’équipement des bibliothèques municipales 

du réseau de la Vallée de l’Hérault. Les opérations concernées sont : 

La construction et de mise en accessibilité des bibliothèques. La commune 

pour la construction de la médiathèque en 2020 a bénéficié de cette aide pour un montant de 58695€, 

soit 23% du coût total. 

Les équipements, comme le mobilier d’accueil, de présentation des collections, la signalétique, etc… 

A ce jour le besoin de mobilier pour la médiathèque concerne : 

Une tour à livres de 1,70 mètres, idéale pour la présentation des collections de mangas, qui s’étoffe 

particulièrement, d’une valeur HT de 762,74 €, soit 915,29 € TTC 

Un chariot de bibliothèque avec étagère double face d’une valeur HT de 249,16€, soit 298,99€ TTC 

Selon l’équipement, la CCVH peut financer jusqu’à 50% du coût total des opérations HT de 1011,90€, soit 

jusqu’à hauteur de 505,95€. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

APPROUVE l’achat de mobilier pour la médiathèque 

DEMANDE à Monsieur le maire de déposer auprès de la CCVH un dossier au fonds de concours 

« lecture publique » 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer tous les documents afférents à cette demande. 

  

La concertation sur le P.A.D.D est visible en mairie et sur le site de la mairie 

Le dossier est conséquent de par son volume, c’est pourquoi il ne nous est pas possible  

de l’inclure  
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L’an deux mille vingt-cinq et le 18 avril à 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, régu-
lièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
Présidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire 

 

Etaient présents : Mmes et MM Claude CARCELLER, Bernard JEREZ, Claude GOUJON, Catherine GIL, 
Marie-Claire FRYDER, Laure DESVARD, Christophe BOYER, Ludovic GAHLAC, Pauline LAINE-CURTAN, 
Félix von LUSCHKA-SELLHEIM, Françoise PUGINIER-LUSCHKA. 

Etaient excusés :  

Norbert ALAÏMO, Virginie GUSTAVE, Jim CARTIER 

Ont donné procuration :  

Norbert ALAÏMO donne pouvoir à Catherine GIL  

Virginie GUSTAVE donne pouvoir à Bernard JEREZ 

Jim CARTIER donne pouvoir à Claude GOUJON 

Date de la convocation : 14/04/2025 

Secrétaire de séance : Catherine GIL 

 

Jeanine NONROY née CANTERO, ne participe ni aux échanges, ni au vote de cette délibération en raison 
de son lien de famille par alliance avec l'une des propriétaires, elle sort donc de la salle. 

 

Objet : Achat du terrain dit "de la Meillade" 

Monsieur le Maire explique que le terrain dit de la "Meillade" est situé dans le prolongement de la "place du jeu de 
ballon" dans le quartier de la Meillade. 

L'achat de ce terrain est une opportunité majeure pour la commune, dans l'optique d'offrir plus d'espace public 
dans ce quartier qui est contraint par une rue rendue étroite par le stationnement des voitures et par une place du 
jeu de ballon, complètement couverte par les voitures qui y sont garées. 

De plus, l'achat ce terrain permettra à beaucoup de personnes de ce quartier d'avoir un espace extérieur comme 
lieu de rencontre, d'espace "barbecue", de jardins partagés, etc… 

Ce terrain de 4610 m2 pourra être végétalisé et arboré, offrant ainsi un véritable lieu de verdure. 

Un espace de stationnement pourra être réalisé afin de libérer et rendre aux piétons "la place du jeu de ballon". 

Pour mémoire, les camions de ramassage des ordures ménagères ne passent plus sur cette place, tant elle est 
encombrée de voitures stationnées. 

 De surcroît la rue de la Meillade, longée de voitures, n'offre qu'une voie de circulation, obligeant les automobilistes 
à faire preuve de dextérité pour laisser le passage. Outre le fait que cela génère un problème de sécurité routière,      
certains automobilistes sont ulcérés par cette situation qui peut être source de conflits, sans compter les voitures 
garées devant les portes de garage des riverains, leur bloquant ainsi la sortie. 

  

Commune de MONTPEYROUX 

En exercice 15 

Présents 11 

Votants 14 

Pour 11 

Contre 2 

Abstention 1 

EXTRAIT du registre des DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL du 18 avril 2025 
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Ce terrain à proximité immédiate des habitations est donc une véritable chance d'apporter des solutions de sécurité 
et de bien vivre ensemble dans ce quartier. 

Les propriétaires de la parcelle ont pris contact avec la commune pour leur faire part de leur intention de vendre 
leur terrain au prix de 27660€. 

Pour les raisons énoncées ci-dessus, la commune souhaite acquérir ce terrain. 

La parcelle concernée : 

 

A noter que dans le PADD au chapitre page 18 : 

"II.2 Améliorer les déplacements et les transports et développer les communications numériques",  

en page 19, il est écrit : 

 

Cette prescription n'a suscité aucune remarque, ni contestation, lors du débat qui s'est tenu en séance du 27  

Mars 2025. 

Les frais d’actes seront pris en charge par la commune. 

Les crédits pour l’achat de la parcelle sont disponibles au budget d’investissement au chapitre 21 article 2111. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des membres présents, avec 1 abstention et 2 contres, 

DÉCIDE d’accepter l’offre de vente des propriétaires du terrain référencé ci-dessus au prix de 27 660€. 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer l’acte qui sera établi, par Maître MAURIN, notaire à Gignac. 

Section : E Numéro : 191 

Adresse/Lieu-dit : Aigues-Vives 34150 Montpeyroux 

Surface cadastrale : 4 610 m2 soit 46 ares 10 centiares 

"                

 

Objet : Achat du terrain et du Château du CASTELLAS 

Monsieur le Maire explique que le département de l'Hérault a pris contact avec la commune pour proposer la 

vente des parcelles autour du Château dit "Le Castellas", cher au cœur des Montpeyrousiens. 

Le département, conscient que ce patrimoine doit rester une propriété publique, a fait une offre très généreuse à 

la commune en lui proposant la totalité des parcelles, château compris à 36 000 €. 

Le Château du Castellas, fait partie intégrante de l'histoire et du patrimoine du village, qui fait rêver beaucoup de 

Montpeyrousiens. Cette bâtisse imposante a nourri l'imaginaire de beaucoup d'enfants et d'adultes, c'est un peu 

notre château Cathare à nous. 
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Histoire du Castellas (Source Wikipédia) 

Montpeyroux étant un village rue, il était sans défense, et sa protection était assurée par le Castellas et les fortifications sur le 

Rocher des Vierges, lesquels dominent le village. 

Il a été fondé en 1070 par un descendant de Saint-Guilhem. Le château a été conçu à l'origine comme une résidence aristocratique 

fortifiée, mais il attira très rapidement la population pour se transformer en un véritable village dans le courant du XIIe siècle. 

Pendant la guerre de cent ans en 1384, le château fut partiellement détruit par les Anglais. Devenu place protestante au XVIe 

siècle il est assiégé et pris par le maréchal de Joyeuse en 1567. 

À la fin du XVIe siècle et au début du XVIIe siècle, il a été progressivement abandonné par sa population au profit des hameaux 

du Barry et de l'Adisse situés en contrebas (ce dernier deviendra alors le centre du bourg et le village actuel de Montpeyroux). 

Le mur d’enceinte est d’une grande qualité architecturale. Il est composé des hautes murailles crénelées, flanquées de quelques 

tours rectangulaires. 

Une grande partie est encore constituée des fortifications érigées pendant la première époque d’occupation du site entre les XIIe 
siècle et XVe siècle. Certains morceaux de la fortification datent quant à eux de la deuxième occupation (XIXe siècle et XXe 
siècle). 

 

Ainsi, bons nombres d'entre elles n'hésitent pas à l'utiliser comme lieu de dégustation pour leurs clients. 

Prochainement élevé au cru de "Montpeyroux Village", l'emblème du château fait partie intégrante de la commu-

nication de nos vignerons. 

Cet achat vient donc renforcer l'identité historique, culturelle, touristique et immémoriale du village. 

En outre, cela assure que le site sera maintenu dans le domaine public, garantissant ainsi la pérennité de son 

ouverture et accessibilité à toutes et tous. 

A noter que depuis le 26 février 2025, le Castellas a été inscrit, par arrêté préfectoral, au titre des monuments        

historiques. 

Il apparaît donc, plus qu'approprié d'accepter l'offre du département, qui fait une vraie faveur à la commune par 

le prix demandé. 

  

De plus, cet espace est très prisé des Montpeyrousiens et des randonneurs, environ 25 000 personnes em-

pruntent le chemin du Castellas chaque année. En effet, il est situé sur les chemins de Saint Jacques de Com-

postelle, de Saint Guilhem le Désert et fait partie du grand site "Gorges et Vallée de l'Hérault". 

Il est aussi une image forte retenue à la fois par l'Office de Tourisme mais également pour l'appellation des 

vignerons, d'ailleurs la cave de Montpeyroux s'appelle "les côteaux du Castellas".  
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N° Parcelle
Superficie 

en m2 Adresse

B0007 800 Pioch Canis

B0154 2081 Le Castellas

B0155 7290 Le Castellas

B0156 70 Le Castellas

B0157 440 Le Castellas

B0158 3000 Le Castellas

B0159 330 Le Castellas

B0160 18080 Le Castellas

B0161 310 Le Castellas

B0162 1030 Le Castellas

B0163 102 Le Castellas

B0164 510 Le Castellas

B0165 2150 Le Castellas

B0166 150 Le Castellas

B0168 770 Le Castellas

B0169 220 Le Castellas

B0170 1260 Le Castellas

TOTAL 38593

Parcelles Départementales

 

Les frais d’actes seront pris en charge par la commune. 

Les crédits pour l’achat de la parcelle sont disponibles au budget d’investissement au chapitre 21 article 2111. 

 

         Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents, 

 

ACCEPTE l’offre de vente du département des parcelles désignées ci-dessus ainsi que le château dit "Le Castellas" 

au prix de 36 000€. 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer l’acte qui sera établi par un notaire. 

Objet : Saisonniers 2025 

Monsieur le Maire, propose la création d’emplois saisonniers pour la réalisation de travaux d’entretien des 

espaces verts et de la voirie pour la période estivale de juillet à août 2025. A cette période, du fait des 

congés des agents des services techniques et d’une surcharge de travail, il est nécessaire d’étoffer l’effectif 

des agents. 

Les références cadastrales des parcelles, ci-joint : 
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Il rappelle au conseil que : 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements 

publics, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la fonction publique territoriale, 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, et que celui-ci doit 

mentionner sur quel(s) grade(s), il habilite l‘autorité à recruter. 

Monsieur le Maire propose, en fonction des candidatures reçues et des nécessités de service de créer 

ces postes de la manière suivante soit : 

Option n° 1 

o Deux postes d’adjoint technique pour emploi saisonnier à temps complet pour une durée 

hebdomadaire de 35 heures, un agent en juillet et un agent en août. 

Option n° 2 

o Jusqu’à quatre postes d’adjoint technique pour emploi saisonnier à temps non complet pour une 

durée hebdomadaire de 20 heures, soit 4h tous les matins de 8h à 12h sur une durée maximum de 

15 jours par poste en juillet. 

o Jusqu’à quatre postes d’adjoint technique pour emploi saisonnier à temps non complet pour une 

durée hebdomadaire de 20 heures, soit 4h tous les matins de 8h à 12h sur une durée maximum de 

15 jours par poste en août. 

Les agents seront payés aux heures réellement effectuées. 

La rémunération de ces agents, quelle que soit l’option choisie sera fixée comme suit : 

Adjoint technique territorial, sur la base de l’indice brut 367, indice majoré 366, échelle C1 de 

rémunération. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

DÉCIDE la création de postes de saisonniers comme énoncés ci-dessus, suivant l’option choisie par 

monsieur le Maire. 

FIXE la rémunération des agents comme énoncée ci-dessus. 

                                                                         Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

                                                                                             Monsieur Le Maire : 

                                                                                             Claude CARCELLER. 
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 A propos de  brûlage  

                       La période estivale approche et comme chaque année son lot d’incendies qui va avec.     

Pour  rappel, le département  de l’Hérault paye environ 4,5 millions d’Euros chaque année pour cette période pour 

les moyens et actions déployés. Tout le monde contribue à l’effort du SDIS 34.  Toutes les communes du départe-

ment versent une subvention annuelle au SDIS 34, ce sont 29000 €  pour Montpeyroux. 

Le Comité communal feux de forets  

   Depuis 2011, Montpeyroux s’est doté d’un comité communal feux de forêts.  Ce sont 28 bénévoles qui 

chaque année patrouillent les week-ends et jours fériés  pour sensibiliser le public rencontré, les écoles et traquer la 

moindre fumerolle. Ils patrouillent avec le véhicule communal, le chef de ce comité est le maire. Ils parlent donc au 

nom du maire et suivent les directives opérationnelles du préfet de l’Hérault au même titre que le SDIS 34, l’ONF, 

les forestiers sapeurs. Leur motivation est de laisser aux jeunes générations un environnement agréable. Vous pou-

vez les aider en respectant les consignes qui suivent.  

Les obligations légales de débroussaillement et de nettoyage. 

   Depuis 2013, Montpeyroux est passé en risque de feux fort rejoignant ainsi 182 autres communes du dé-

partement  (même niveau de risque).  Toutes les parties de la commune ne sont pas soumises aux obligations lé-

gales de débroussaillement. Il faut pour cela habiter dans les bois ou être à moins de 200m d’une forêt ou d’un bois. 

C’est la raison pour laquelle un membre de la mairie et CH. Marquez (conseiller) iront voir en juin les personnes 

concernées. 

Dans tous les cas, si vous faites appel à un élagueur, assurez-vous qu’il intègre bien dans son travail, le schéma 

réglementaire demandé par la direction départementale des territoires et de la mer. 

Le débroussaillement est utile pour protéger les espaces naturels, éviter que les flammes n’atteignent une habita-

tion et enfin sécuriser les personnels chargés de la lutte contre l’incendie. Il faut aussi nettoyer les ermas (en occi-

tan : terres incultes ou vigne abandonnée) quand celles-ci jouxtent une habitation. Un simple passage avec un rota-

vator suffit dans la majorité des cas. 

Le brûlage des végétaux 

   Il convient de rappeler quelques règles de base. 

                                     L’arrêté préfectoral d’Avril 2002  interdit de brûler ce qui provient de la taille de haie, la tonte 

de pelouse ou l’entretien du jardin. Il faut donc apporter à la déchetterie ce bois mort ou au site de compostage 

quand il existe ou le composter pour soi-même. 

                                    Seuls les agriculteurs, arboriculteurs ou élagueurs ont le droit de brûler en fonction des pé-

riodes et sur autorisation des sapeurs-pompiers (18). La mairie ne peut pas endosser la responsabilité de cette 

autorisation. Dans tous les cas il est interdit de brûler quoique ce soit entre le 15 juin et  le 30 septembre. 

Rappel : des dépliants sont à votre disposition en mairie si vous vous posez des questions. 
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 18 

En avril, plus de  260 KGS de déchets illégalement déposés ont été ramassés dans notre commune.                              

Un geste d’incivilité qui salit notre environnement,  

détériore notre cadre de vie et coûte cher à la collectivité. 

Le dépôt sauvage de déchets est interdit.  

Il est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1500 € et de                                                                       

la confiscation du véhicule ayant servi au transport ! 

La mairie agit : surveillance renforcée et verbalisations. 

Ensemble, protégeons notre village ! La propreté, c’est l’affaire de tous ! 

Respectez la voie publique. Merci pour votre  engagement 

 

 

La commune a besoin de vous ! 

En effet, et peut-être plus cette année que les autres, le cumul de pluie et d’ensoleillement ont favorisé une 

importante croissance de l’herbe dans nos rues, contre nos façades ou murs de clôtures et devant de portes. 

La participation de chacun est la bienvenue pour nous aider à rendre nos rues encore plus belles. Quelques 

mètres d’herbes arrachées par chacun, cela représente des dizaines de kilomètres en moins d’entretien pour 

nos employés municipaux……. Qui ne peuvent pas être partout.  Pour rappel: c’est une obligation légale. 

Merci de votre soutien. 
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Les travaux de l’ancienne mairie avancent. 

Pour rappel : il s’agit de réaliser                                                                              

trois logements sociaux : 

 Un T3, deux T2 et un local commercial    

devant accueillir une nouvelle boulangerie. 

Le gros œuvre qui a consisté à remplacer 

les planchers bois en planchers béton ainsi  

qu’une nouvelle toiture est terminé.  

Maintenant, c’est le second œuvre  

qui va commencer avec l’intervention des   

différents artisans : plaquiste, électricien,  

plombier, carreleur et peinture. 

Une fin des travaux est prévue en décembre. 

 TRAVAUX 

PETIT RAPPEL : 

Trop de poubelles traînent des semaines entières dans les rues. Par 

souci d’hygiène et d’esthétique les poubelles doivent impérativement 

être rentrées le jour de la collecte. 
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ARTICLE MIDI-LIBRE 

 

 

 

Ils ont été accueillis en deux groupes, par Oliver Collins et une élue, qui leur ont expliqué le travail de restauration réalisé par 

Oliver et le fonctionnement des mécanismes des horloges. Ils ont pu admirer les engrenages se déclencher pour sonner 

l'heure, ce qui les a beaucoup impressionnés. Ils ont terminé leur découverte devant l'ancien cadran de la tour de l'horloge fa-

briqué par un horloger d'Aniane et également restauré. Un petit fascicule décrivant l'histoire de ces témoins de l'Histoire de 

Montpeyroux et expliquant les travaux de rénovation d'Oliver a été distribué à chaque enfant.  

Pour rappel, tous les Montpeyrousiens et Montpeyrousiennes peuvent venir admirer ces mécanismes d’horloge et l’ancien   

cadran, à la mairie de Montpeyroux, aux heures d’ouverture. 

Mercredi 30 Avril, les enfants inscrits au périscolaire de Montpeyroux sont venus découvrir les deux mécanismes d’horloge   

restaurés par Oliver Collins et exposés en mairie en libre accès : le mécanisme de la tour de l’horloge, et le mécanisme de 

l’église Saint Martin du Barry.  
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Comme chaque année, le troupeau de Thierry SALTEL s’apprête à entreprendre un long voyage jusqu’en Aveyron 

2 jours de marche pour ces 800 moutons et brebis, accompagnés par les bergers et leurs chiens, en direction de  

leur estive pour passer l’été au frais avant de redescendre en septembre sur le plateau héraultais. 

LE PUBLIC PEUT SUIVRE LE TROUPEAU A PARTIR DU PONT SUSPENDU DE GIGNAC A PARTIR DE 18H. 

Depuis plusieurs années, la transhumance est une tradition à Montpeyroux. le troupeau se pose au parking de   

l’Estagnol, où nous attendent  : 

LES BALLYSHANNONS  pour une soirée animée   

         UN FOOD TRUCK «  les 2 OURS ». 

Vous pouvez également amener votre repas tiré du sac. Des tables et des chaises seront disponibles.  

PENSEZ AU COVOITURAGE pour les non marcheurs. 

Pour le repos des bergers la soirée se termine à 23h 
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L ‘ATELIER du LUNDI vous informe : 

Notre journée balade du 23 juin 2025 se fait vers l’Aveyron, visite commentée du village troglodyte de Castelnau 

Pegayrols. Repas à midi, navigation sur le Tarn, découverte de la Raspe. Cette sortie se déroule en commun 

avec l'association du FOYER de l’AMITIÉ. 

L’expo de l’Atelier du Lundi commence le Weekend de Pentecôte.                                

Le vernissage aura lieu à la mairie : 

        le vendredi 6 Juin 2025 à partir de 18h                                                                                                                                                            

et se tiendra dans la salle du Conseil Municipal  

L’exposition sera ouverte aux heures et jours d’ouverture de la Mairie. 

Nous vous y attendons nombreux. 

A cette occasion nous remettrons  à Monsieur le  Maire  l’œuvre réalisée  avec les Montpeyrousiens. Ce tableau 

ira rejoindre les précédents dans une salle de la Mairie. 

Une sortie de l'Atelier du Lundi est prévue  fin été, début automne. L’info de la destination et le programme de la 

journée seront communiqués ultérieurement. 

 Nous vous souhaitons un bon été.           MF.G 
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 L'Ensemble Vocal 

"A Coeur Chantant" 

 

vous présente son spectacle de variété 

         Embarquement immédiat 

 

Le Dimanche 1er JUIN 2025 

 à 17 heures précises Salle polyvalente : Les Micocouliers 

                     du chant, du rire, de l'amitié. 

 

Libre participation 

A 

S 

S 

O 

C 

I 

A 

T 

I 

O 

N 

S 



 28 

A 

S 

S 

O 

C 

I 

A 

T 

I 

O 

N 

S 



 29 



 30 

A 

S 

S 

O 

C 

I 

A 

T 

I 

O 

N 

S 



 31 



 32 

A 

S 

S 

O 

C 

I 

A 

T 

I 

O 

N 

S 



 33 



 34 



 35 

TRIBUNE LIBRE 
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    ETERNELLE  "FAUSSE"  JEUNESSE 

 

Certains de nos comportements sont dictés par LA mode. Obéissant à la tendance du moment, ils condi-

tionnent nos vies et nous culpabilisons si nous avons, ne serait-ce qu'un instant, l'envie de les reléguer 

au fin fond de notre mémoire. On se sent même rejetés de cette société où tout est calculé et fait pour 

nous orienter vers la consommation de quelque produit que ce soit. Vous pensez que je plaisante, que 

j'exagère ? Que nenni. Pour preuve, allumez votre poste télé ou tout autre support médiatique. Patientez 

quelques minutes et fatalement, vous les avez sous les yeux. Elles sont là, les pubs, celles qui à force 

de redites vous manipulent tellement bien le cerveau que vous vous sentez obligé de vous procurer illico 

le produit qu'elles vantent, de vous gaver de tel médicament censé vous donner une pêche d'enfer, ou 

de cette pilule qui va miraculeusement et sur le champ effacer vos rides et vous rendre la peau de vos 

20 ans. Amusant ? Pas tant que ça car il y a quelques inconvénients à faire les moutons de Panurge 

derrière tous ces spots publicitaires.  

Le premier et non des moindres, c'est que, si j'ai bien calculé le nombre de boîtes, fioles et tubes néces-

saires au rajeunissement de ma bonne vieille peau, il faut que j'aille illico acheter une armoire très, très 

grande car ces charmants emballages exhalant des odeurs de patchouli, jasmin, rose et que sais-je en-

core (il y en a pour tous les goûts), tiennent beaucoup de place et, sur les vieux cuirs comme le mien, il 

faut beaucoup, beaucoup, beaucoup  d'ingrédients pour espérer voir un jour l'amorce d'un piètre résultat.    

Le second, qui est tout de même à prendre en compte, c'est : "Mais quel type de peau ai-je donc ? 

grasse, sèche, normale, à tendance à...?" Quel dilemme ! Shakespeare est battu à plate couture. Cou-

rons donc chez un dermatologue pour obtenir une réponse claire et nette à cette question existentielle. 

Le troisième enfin et c'est celui qui va déterminer votre investissement dans telle ou telle marque pro-

ductrice de ces merveilleux produits, c'est le coût. Car une telle cure de jouvence, ça coûte cher et l'on 

n'est pas toujours assuré de retrouver un teint rose et frais de jeune fille en fleur. Mais où est donc la 

bonne vieille truelle à l'aide de laquelle on se passait une épaisse couche de fond de teint sur le visage, 

suivie d'une non moins épaisse tartine de fard ocre ou rosé. Vous savez, ces couches qui lorsqu'on fai-

sait la bise à une copine dans la rue, nous faisaient toujours craindre de rester collées, visage contre vi-

sage dans un engluement d'odeur très fortes. Tout bien considéré, de l'eau et une savonnette feront l'af-

faire. L'avantage de ce traitement de base pour vieux cuir, c'est que l'homme de ma vie me reconnaitra 

toujours le matin au saut du lit. 

 

 

          MOANGI 


